


n	 Allègements fiscaux supplémentaires  
	 dans certaines régions

Des allègements fiscaux supplémentaires peuvent être 

demandés dans certaines régions sélectionnées pour de 

grandes entreprises industrielles orientées sur l’exportation 

ou pour des entreprises de service internationales. Il convient 

à cet égard de faire une distinction entre deux régions ; les 

zones économiques en redéploiement et les zones béné

ficiaires d’un régime transitoire. Les zones économiques en 

redéploiement profitent jusqu’à 100 % des allègements sur 

l’impôt fédéral direct, tandis que les zones bénéficiaires repré-

sentent une solution transitoire et profiteront jusqu’à fin 2010 

d’allègements fiscaux de 50 % au maximum.

n	 Conditions

Pendant la durée d’un allègement ou d’une exonération 

fiscale, l’entreprise ne peut distribuer des dividendes que de 

façon limitée. La distribution doit représenter une rétribution 

équitable du capital investi et ne doit pas mettre en danger 

le financement du développement à moyen et long terme 

de l’entreprise dans le canton de Berne.

Cette distribution doit être discutée au préalable avec la PEB 

et obtenir l’aval de l’autorité fiscale. 

En cas de distribution de dividendes pendant une période 

de 5 ans après l’octroi d’une contribution au financement, 

le canton de Berne doit être rémunéré proportionnellement 

à ses prestations, mais au maximum jusqu’à concurrence 

du montant initialement versé. Passé ce délai, la distribution 

est libre.

Aussi bien en cas d’allègement fiscal que d’octroi d’une 

contribution au financement, l’entreprise doit s’engager 

à respecter les conditions de travail et de rémunération  

usuelles dans la région et dans la branche ainsi que pratiquer 

les amortissements économiques fiscaux nécessaires à une 

bonne gestion d’entreprise.

n	 Soutien de projets de recherche  
	 et de développement 

La Confédération et le canton de Berne peuvent octroyer 

des aides financières pour des projets de recherche et de 

développement réalisés en collaboration avec des universités 

et des hautes écoles spécialisées. A cet effet, les entreprises 

étrangères doivent créer une société ou une succursale dans 

le canton de Berne.

2 Canton de Berne, SuisseEtat août 2008



3Canton de Berne, Suisse Etat août 2008

n	 Les prestations de la PEB au fil d’un projet

La Promotion économique est l’interlocuteur central pour 

votre projet. Au lieu d’entreprendre de fastidieuses dé-

marches auprès des différentes autorités, adressez-vous à 

la PEB qui, en tant que partenaire unique, vous fournira 

toutes les informations nécessaires et délèguera un respon-

sable pour assurer le suivi de votre projet :

	 1.	 Contact entre l’entrepreneur et le représentant de la 

PEB

	 2.	 Elaboration par l’entrepreneur d’un « business plan » 

(plan d’affaires) pour le projet en Suisse

	 3.	 Visite de l’entrepreneur dans le canton de Berne ac-

compagnée par le responsable de projet de la PEB

	 4.	 Présentation du business plan

	 5.	 Offre de la PEB : prestations, liste des sites d’implan

tation envisageables, le cas échéant soutien financier 

et fiscal

	 6.	 Sélection du site par l’investisseur

	 7.	 Décision de la PEB : accord commun entre l’entrepre-

neur et la PEB

	 8.	 Fondation : la PEB établit les contacts avec les études 

de notaires, les cabinets d’avocats, etc. et vous aide à 

remplir les demandes de permis de travail

	 9.	 Début du projet : versement de la contribution au fur et 

à mesure de la réalisation du projet

	10.	 Accompagnement durant la phase de démarrage et 

soutien à l’intégration dans le canton de Berne

	11.	 Service après-vente : un chef de projet reste à votre 

disposition, comme pour toutes les entreprises bernoi-

ses



Liens importants

 www.berneinvest.com

Contact
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	 Promotion économique du canton de Berne (PEB)

	 Jean-Philippe Devaux

	 Chef de promotion des sites d’implantation

	 Münsterplatz 3

	 CH-3011 Berne

	 Tél. +41 (0)31 633 41 20

	 Fax +41 (0)31 633 40 88

	 jeanphilippe.devaux@berneinvest.com

	 Thomas Bohn

	 Parc de Crécy

	 1, rue Claude Chappe

	 F-69370 Saint Didier au Mont d’Or-Lyon

	 Tél. +33 (0)4 72 54 54 16

	 Portable +33 (0)6 84 85 34 88

	 thomas.bohn@berneinvest.com

Représentant France

	 Promotion économique du canton de Berne (PEB)

	 Denis Grisel, directeur

	 Münsterplatz 3

	 CH-3011 Berne

	 Tél. +41 (0)31 633 41 20

	 Fax +41 (0)31 633 40 88

	 info@berneinvest.com

Vos contacts en Suisse


